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Félicien Kabuga, un des fi-
nanciers présumés du génocide
des Tutsi en 1994 au Rwanda,
sera jugé à partir du 29 sep-
tembre à La Haye où il répon-
dra d’accusations de génocide et
crimes contre l’humanité, a an-
noncé jeudi un juge des Nations
unies.

« La Chambre ordonne le procès
dans sa branche de La Haye avec
les déclarations préliminaires à par-
tir du 29 septembre (...) et les dépo-
sitions à partir 5 octobre », a indiqué
le juge Iain Bonomy, du Mécanisme
pour les tribunaux pénaux internatio-
naux (MTPI), en charge d’achever les
travaux du Tribunal pénal internatio-
nal pour le Rwanda (TPIR).

Arrêté le 16 mai 2020 dans la ban-
lieue de Paris après 25 ans de cavale,
Félicien Kabuga est notamment ac-
cusé d’avoir participé à la création
des milices hutu Interahamwe, princi-
paux bras armés du génocide de 1994

qui fit plus de 800.000 morts selon
l’ONU, essentiellement au sein de la
minorité tutsi.

Ses avocats avaient tenté d’obte-
nir qu’il échappe à un procès en ar-
guant de son état de santé. Mais la
chambre de première instance du tri-
bunal onusien avait estimé à la mi-
juin que l’état de Félicien Kabuga,
âgé de 87 ans selon le tribunal, n’était
pas incompatible avec le procès.

Différents experts ont participé à
l’établissement du dossier pour le tri-
bunal, qui « démontre sans équivoque
que Kabuga est dans un état vulné-
rable et fragile », avait relevé le MT-
PI.

L’accusé a besoin d’une « prise
en charge et une surveillance médi-
cale intensive », et réside actuelle-
ment dans un hôpital pénitentiaire
« à la lumière de son besoin de soins
infirmiers 24 heures sur 24 », avait-il
précisé.

Il est « dans l’intérêt de la justice
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d’ouvrir ce procès dans les meilleurs
délais, ce qui signifie procéder à la
branche de La Haye », avait précisé
le MTPI, l’autre branche du tribu-
nal, à Arusha, en Tanzanie, ne dis-
posant pas de l’équipement médical
nécessaire au suivi de l’accusé.

Félicien Kabuga était en 1994 un
des hommes les plus riches du Rwan-
da. Il était alors président de la Ra-

dio télévision libre des Mille collines
(RTLM), qui diffusa des appels au
meurtre des Tutsi.

Il est aujourd’hui mis en accusa-
tion notamment pour « génocide »,
« incitation directe et publique à com-
mettre le génocide » et « crimes
contre l’humanité (persécutions et ex-
termination) ».


